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36/ 158. Situation des réfugiés au Soudan 

L 'A ssemhlée ~é11érale. 

Rappelant sa ré solution 35/ 181 du 15 décembre 
1980 sur la s ituatio n des réfugié s au Soud an , 

Rappelant en ou1re la ré solution 1981/5 du Conseil 
économique et social . en date du 4 ma i 1981. 

Ayant n1t e11d11 la déclara tion faite par le Haut 
Commissaire des Na tions Unies pou r le s réfugiés à la 
Troisième Commission le 16 novembre 198 1 '-1Q, 

Prenant nore de l' afflux toujours c roissant d e réfu
giés au Soudan . 

Appréciant les mesures q ue le Gouvernement du 
Soudan . pays qui es t parm i le s moins avancé s . prend 
en vue de fournir un gîte, des vivres el d 'autres servi
ces au nom bre c roissa nt de personnes réfugiées sur 
son territoi re , 

Recomwis.1·,1111 la lourde charge que le Gouverne
ment soudanais doit supporter pour venir e n aide à ce 
nombre c rois sant d e réfugiés et la nécessité d'une 
aide internationale adéq uate pour lu i permellre d e 
poursuivre s es efforts en ce sens. 

1. Pre11d "crc· du rappo rt du Secrétaire général 14 0 

dans lequel figurent les conclusion s des missio ns 
sectorie ll es complé menta ires menées à bien jusqu 'i1 
présent; 

2. Prie le Secrétaire géné ral. en coopération avec 
les ins titutions compétente s . de prendre des d ispo si
tions pour que soient menées à bien toutes les mis
sions techn iques complémenta ires restant il effectuer: 

3. Erprim e .m .1·a1isj è1cfio11 au Gouvernement do
nateur. aux organisations intergouvernementales et 
non go uvernementales, au Secrétai re général e t au 
Haut Commissaire des Nations U nies pour les réfu
giés pour l'a ide précieuse q u 'ils ont apportée a ux ré
fugiés au Soudan ; 

4. Lance 1111 appel à to us les Etats Membres, aux 
organisatio ns inte rnationales et au x organisatio ns bé
névoles pou r qu'ils fou rnissent au Gouvernement 
soudanais toute l' aide financiè re. matérielle et techni
que possible pour appuyer ses effort s en vue d 'assu
rer tous les services nécessaires a ux réfugiés: 

5. Prit- le Sec ré taire géné ral. agissan1 en coo pé
ration avec le Haut Commissaire , de présenter un 
ra pport détai llé au Conseil économique et social , lors 
de sa première session ordinaire de 1982. ainsi qu'à 
l'Assemblée générale . lors de sa trente-septième ses
sion. sur les progrès réalisés dans l'a pplication de la 
présente résolution. 
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36/ 159. Aspects sociaux des activités de développement 
des Nations Unies 

L · A SS<'llthléc• gé11émle. 

Pre11a111 nore de la réso lution 1981/24 du Consei l 
économique et socia l, en da tl! du 6 mai 1981 , sur le s 
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aspects sociaux d es activi tés de développement des 
Nations Unies . 

Consciente du fa it que les recommandations figu
rant dans le rapport du Groupe de travail spécial sur 
les aspects sociaux des activité s de développement 
des Nations U nies 14

' sero nt à nouveau e xaminées 
par le Conseil économique el social lors d e sa pre
mière session ordinaire de 1982. conforméme nt aux 
décisions 1981/ 175 e t 1981/ 176 du 23 juillet 1981 , par 
le sq uelle s le Secré taire gé né ra l a été prié de préparer 
e t de présenter des o bservations sur l'applicabilité des 
recommandations principale s du G rou pe de travail 
spéc ial. leurs incidences sur le programme e l la 
coord ination et le urs incidence s sur les ressource s. 

1. !m·if<' le Conseil écono mique et social. compte 
tenu de ses décisions sus mentionnées . à prête r. lors 
de sa première sessio n ordinaire de 1982. toute I' at
te ntion requise ;, l'applicatio n des recommanda tions 
figurant da ns le rapport du Groupe de travai l spécial 
sur les aspects sociaux d es activi té s de dévelo p
pement des Nations Unies : 

2 . Prie le Secré taire général de présenter à r As
semblée géné rale lors de sa trente-septième sessio n. 
au titre du point de l'ordre du jour intitulé · · Rapport 
d u Conseil écono mique et so cial'·. un rapport sur 
l' applicatio n des déc is ions pe rt inentes du Conseil 
économique et social relatives aux recommandatio ns 
figura nt dans le rapport susmentionné . 
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] 6/ 160. :Vlesures destinées à améliorer la situation et à 
faire respecter les droits de l'homme et la di
~nité de tous les travailleurs migrants 14 ! 

1. · As.vi'111hlé<' g,;11 ,:rnle. 

R ,;,(flir11111111 la validité per manente des principes et 
<les normes é noncés dans les instruments de base re
lat ifs ü la protection internationale des droits de 
l' homme. en particulier dans la Déclaration univer
selle des droi ts de J"ho mme ••i_ la Co nvention inter
na tionale sur r élimination <le toutes les formes de 
d i, c riminatio n raciale I J J. les Pactes internationaux 
re latifs aux droits de l'homme 1 

•~ et la Co nvention sur 
l'éliminatio n de to ute <; les for mes de discrimination à 
l"égard des fe mmes' "". 

Te11a11r c i>mpre de s principes et des normes établis 
da ns le cadre de l"Organisation internationale du Tra
vail e l de l'Organisa tio n des Nat ions Unie s pour 
l'éducation . la scie nce et la culture . ainsi que de l'im
portance de la tâche menée en ce qui conce rne les 
travail leurs migrants et le urs famille s dans d'autres 
ins titut ions spécial isées et dans d iffére nts organe~ de 
l' Organisa tion des Nations Unies . 

Réo./.lirm,1111 qut: . e n dépit de l'exis tence d'un en
semble de principes et de no rmes déjà établis. il es t 
nécessaire d~ poursuivre les effort s en vue d 'amélio
re r la situation et de fa ire respec te r les droits de 
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"' Voir é gale ment ~ecl. X. 8.4. décision 36/434. 
•• • Résolut ion 217 A (Il l ). 
1
•• Ré solution 2106 A <XX). annexe . 

' " Réso lutio n 2200 A <XXI) . annexe. 
,.. RÙ olu tion 34/ l!\O. annexe . 




